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CANADA      RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

PROVINCE DE QUÉBEC   _____________________ 

District de Montréal 

No : R-3665-2008 (Phase 2)   GAZIFÈRE INC. 

         Demanderesse 

        et 

Groupe de recherche 
appliquée en macroécologie 
(GRAME) 

  Intervenant 

                                                                       __________________________ 

_______________________________________ 

DEMANDE D’INTERVENTION DU GRAME RELATIVEMENT À LA 
DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT DE 

GAZIFÈRE INC. ET À LA DEMANDE DE MODIFICATION DE SES TARIFS À 
COMPTER DU 1er JANVIER 2009 

_______________________________________ 

 

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GROUPE DE 
RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE (GRAME) SOUMET 
RESPECTUEUSEMENT CE QU SUIT : 

I. Nature de l’intérêt et représentativité 
 

1. À titre d’intervenant et dans une optique d’intérêt public, le GRAME désire 
contribuer à ce que la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement de 
Gazifère inc., ainsi que la demande de modification de ses tarifs à compter du 
1er janvier 2009, intègre le mieux possible les préoccupations 
environnementales en matière de développement durable; 
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2.  Le GRAME est actif dans les domaines de l’environnement, du 
développement durable et de l’énergie depuis 18 ans et compte une centaine 
de membres en règle; 

 
3. Par ses interventions à la Régie, le GRAME s’est toujours efforcé d’intégrer 

des préoccupations de développement durable aux décisions, notamment 
concernant l’efficacité énergétique et les impacts environnementaux des 
différentes filières de production d’énergie;     

 

II. Motifs à l’appui de l’intervention et conclusions recherchées 
 

4. Le GRAME désire participer à la présente demande d’approbation de Gazifère 
inc. afin de s’assurer que les objectifs en matière d’efficacité énergétique et de 
gestion de la demande soient atteints par la prise de décisions impliquant la 
notion de développement durable; 

  
5. Le GRAME présentera ses commentaires et analyses sur les modalités, 

objectifs et budgets volumétrique et monétaire associés aux programmes du 
PGEÉ pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2009; 

 
6. Le GRAME présentera une comparaison entre le bilan en efficacité 

énergétique de Gazifère inc. et les réductions d’émissions atmosphériques que 
devraient atteindre Gazifère inc. selon la cible identifiée par la Stratégie des 
objectifs en efficacité énergétique; 

 
7. La preuve de la demanderesse Gazifère inc. n’ayant pas encore été déposée, le 

GRAME sera en mesure de formuler ses conclusions suite à la lecture de 
celle-ci; 

 
III. Présentation de la preuve et argumentation du GRAME 

 
8. Suite à la décision D-2008-063 de la Régie, le GRAME désire participer 

activement à la Phase II de la demande R-3665-2008; 
 
9. À ce stade, le GRAME n’entend pas retenir les services d’un expert pour la 

présentation de sa preuve; 
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IV. Frais, budget prévisionnel et communications 
 

10. Conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le GRAME 
demande à la Régie que lui soient remboursés les frais encourus pour sa 
participation à titre d’intervenant à la phase 2 de la présente demande; 

 
11. Le budget prévisionnel sera déposé conformément aux instructions à venir de 

la Régie de l’énergie; 
 
12. Aux fins de communications, le GRAME apprécierait que toute 

communication en rapport avec la présente demande soit acheminée à la 
procureur soussignée, avec copie à la directrice du GRAME, madame 
Valentina Poch, aux coordonnées suivantes : 

 
Me Geneviève Paquet 
327, boul. Curé-Labelle, Suite 104 
Fabreville, Qc H7P 2P2 
Tél. : 514-353-6796 
Télécopieur : 514-352-6796 
Adresse électronique : genevieve.paquet.1@umontreal.ca 
 
Mme Valentina Poch 
Groupe de recherche appliquée en macroécologie 
800, rue Sherbrooke, bureau 213 
Lachine, Qc H8S 1H2 
Tél. : 514-634-7205 
Télécopieur : 514-634-7204 
Adresse électronique: grame@videotron.ca 
 
13. Le GRAME considère que sa participation sera utile et pertinente à l’audience 

R-3665-2008, phase 2; 
 
14. La présente demande d’intervention du GRAME est bien fondée en faits et en 

droit. 
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POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE : 

D’ACCUEILLIR la présente demande d’intervention; 

D’ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME pour la phase 2 de l’audience R-
3665-2008. 

 

        Montréal, le 23 mai 2008 

   

                                                                                                                      

____________________ 

Geneviève Paquet, LL.B. 

Procureure du Groupe de 
recherche appliquée en 
macroécologie (GRAME) 

 

         


